
REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple-Un Bul-U,," Fui

11f~INISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCeS ET DU PLAN
\IA' glRECTION GENERALE DES DOUANES

?
O ••••••••• DGDIB P/aw/cd

Dakar, le ,2 1 J At. 1 1

AVIS AUX USAGERS'

Il est porté à la connaissance des usagers du service qu'à compter du

1er février 2015, il ne sera plus accordé d'autorisation de dédouanement

portant sur des véhicules ne répondant pas aux prescriptions d'âge

fixées par le décret n° 2012.444 du 12 avril 2012 relatif à l'importation

des véhicules, cycles et cyclomoteurs usagers.

En conséquence, je vous invite à prendre les dispositions nécessaires

pour effectuer les formalités de dédouanement desdits véhicules 'avant

la date susmentionnée.
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